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  Rapport présenté par la Norvège 
 
 

1. Dans le présent rapport, la Norvège décrit les mesures qu’elle a prises pour 
appliquer l’article VI du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) 
et l’alinéa c) du paragraphe 4 de la décision de 1995 sur les principes et objectifs de 
la non-prolifération et du désarmement nucléaires. Lors du précédent cycle 
d’examen, la Norvège avait expliqué comment elle avait contribué à l’application 
des 13 mesures pratiques adoptées à la Conférence d’examen de 2000. Elle 
réaffirme ce qu’elle a dit précédemment et renouvelle son appui à ces mesures 
pratiques. 

2. Depuis la Conférence d’examen de 2005, la Norvège a continué de promouvoir 
une démarche globale selon laquelle les trois piliers du TNP (non-prolifération 
nucléaire, désarmement nucléaire et utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques) concourent au même objectif comme suit : 

 • Pendant la période préparatoire du Sommet de l’ONU, avec l’Afrique du Sud, 
l’Australie, le Chili, l’Indonésie, la Roumanie et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, la Norvège a présenté des propositions 
concrètes en vue de continuer à renforcer les trois piliers du TNP. Ces 
propositions ont recueilli une large adhésion; 

 • En août 2005, la Norvège a organisé, à Oslo, un atelier international sur la 
marche à suivre pour renforcer le TNP; 

 • En novembre 2006, la Norvège et l’Indonésie ont organisé, à Bali, un atelier 
régional sur le désarmement et la non-prolifération nucléaires; 

 • À l’Assemblée générale, la Norvège a appuyé et coprésenté des résolutions 
appelant à redoubler d’efforts pour parvenir à un monde exempt d’armes 
nucléaires; 
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 • Les traités START et SORT arrivant à échéance en 2009 et 2012, 
respectivement, la Norvège se réjouit que les États-Unis d’Amérique et la 
Fédération de Russie aient engagé des pourparlers sur de nouvelles réductions 
de leurs arsenaux stratégiques; 

 • La Norvège continue d’œuvrer en faveur de l’application intégrale des 
initiatives nucléaires présidentielles de 1991 et 1992 relatives aux armes 
nucléaires non stratégiques et de préconiser la conclusion d’accords 
juridiquement contraignants; 

 • Elle rappelle les principes du désarmement nucléaire : transparence, 
irréversibilité et vérification; 

 • La Norvège continue de préconiser une plus grande transparence en ce qui 
concerne la détention d’armes nucléaires et les mesures prises en vue du 
désarmement nucléaire; 

 • À la Conférence du désarmement, elle s’est dite favorable à ce que l’on 
redouble d’efforts pour parvenir à un consensus sur un programme de travail 
fondé sur la proposition des six Présidents. Elle a coordonné les délibérations 
sur le désarmement nucléaire et appelé à engager, dans les meilleurs délais et 
sans conditions préalables, des négociations sur un traité interdisant la 
production de matières fissiles servant à la fabrication d’armes nucléaires. En 
attendant qu’un tel traité voie le jour, la Norvège a appelé de nouveau tous les 
États dotés d’armes nucléaires à déclarer ou à reconfirmer le moratoire sur la 
production de matières nucléaires aux fins de la fabrication d’armements; 

 • La Norvège continue d’appuyer l’action internationale visant à assurer l’entrée 
en vigueur prochaine du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. 
Dans l’intervalle, elle a rappelé qu’il fallait maintenir la règle d’interdiction 
des essais; 

 • À l’Assemblée générale et à la Conférence générale de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA), la Norvège a appuyé les résolutions demandant 
la création, au Moyen-Orient, d’une zone exempte d’armes de destruction 
massive et de leurs vecteurs; 

 • Elle a prôné l’universalisation du Protocole additionnel et recommandé de 
faire de son application une condition de la participation à la coopération 
nucléaire pacifique; 

 • La Norvège a appuyé la création du Comité des garanties et de la vérification 
de l’AIEA. Elle a pris une part active aux délibérations de ce comité et déplore 
que ses travaux n’aient pas progressé; 

 • Elle appuie la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité et, depuis 2005, 
apporte un soutien financier à l’action régionale menée pour promouvoir les 
mesures nationales sur la non-prolifération; 

 • En 2005 et 2006, la Norvège a présidé la plénière du Groupe des fournisseurs 
nucléaires, s’attachant à améliorer le dialogue avec les pays qui ne font pas 
partie du Groupe; 

 • Elle participe à l’Initiative de sécurité contre la prolifération et appuie le 
Partenariat mondial du G-8 contre la prolifération des armes de destruction 
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massive et des matières connexes, auquel elle a apporté des contributions 
financières; 

 • Dans le cadre du TNP et de l’AIEA, la Norvège a demandé que l’on s’attache à 
réduire l’utilisation d’uranium fortement enrichi dans le secteur civil. En juin 
2006, elle a organisé un colloque international sur ce sujet; 

 • À l’AIEA, la Norvège a demandé qu’un financement prévisible et suffisant 
soit assuré pour les activités relatives à la sécurité; 

 • Elle a également souligné qu’il fallait améliorer la coopération technique 
portant sur les applications pacifiques de l’énergie nucléaire dans le cadre 
d’une action globale visant à atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement. Dans cet esprit, elle a versé 4 millions de couronnes 
norvégiennes au Fonds Nobel de l’AIEA pour la nutrition et la lutte contre le 
cancer; 

 • Le Gouvernement norvégien a resserré ses liens de coopération avec les 
instituts de recherche de différents pays en vue de promouvoir la non-
prolifération et le désarmement nucléaires et l’utilisation de l’énergie nucléaire 
à des fins pacifiques. En 2006, les autorités norvégiennes y ont consacré 11 
millions de couronnes, montant qui a plus que doublé en 2007; 

 • La Norvège a apporté des contributions financières aux projets visant à 
promouvoir l’éducation en matière de non-prolifération et de désarmement. 

 


